ASSOCIATION “TAMARII RAVA’AI NO VAIPOOPOO”

N° TAHITI : 228510 - BP 13023-98717 – MOANA NUI

PUNAAUIA – TAHITI - S/C M. Rémy BUTCHER-GSM: (689) 298 936
REGLEMENT DU CONCOURS DE PECHE HAUTURIERE

- Samedi 26 Février 2011 -

L’Association « Tamarii Rava’ai no Vaipoopoo » organise un concours de pêche hauturière placé dans le cadre du vingtième anniversaire de l’Association Tamarii Rava’ai No Vaipoopoo.
ARTICLE 01 :
L’inscription doit être à jour à la veille du concours, soit le vendredi 25 Février 2011dont  le délai est fixé à 18 h 00 (pour les retardataires, possibilité de régler le jour du concours, le samedi 26 Février 2011 jusqu’à 08 h 00, en présence du navire, au site de l’Association « Tamarii Rava’ai No Vaipoopoo ».
Les navires autorisés sont les suivants : à partir de 18 pieds et équipés du matériel de sécurité prévu par la réglementation maritime avec un minimum de 2 personnes & un maximum de 6 personnes à bord (à vérifier avant le départ : l’état général de votre navire, le matériel de sécurité, le ravitaillement en eau et en vivres, le plein de carburant et le bon fonctionnement du moteur et de la radio VHF).

Le montant de la participation est de 30 000 XPF par navire dont 20 000 XPF pour la cagnotte et 10 000 XPF pour l’Association « Tamarii Rava’ai No Vaipoopoo ».
Un Jackpot additionnel et non obligatoire, avec classement séparé, est fixé à 10 000 XPF par navire. 

Les mises de la Cagnotte et du Jackpot seront distribuées dans leur totalité au navire qui aura ramené la plus grosse prise. 
Dans l’éventualité où le navire vainqueur n’a pas misé sur le jackpot, il ne lui sera reversé que la cagnotte. Le Jackpot sera reversé au vainqueur qui a misé dans cette catégorie.
                        Dans le cas où le poids minimum par catégorie d’espèce de poisson ne serait pas atteint,
                        les prix reviendront de droits à l’Association. 

ARTICLE 02 :
- Pêche autorisée : Traîne, ligne de fond & Patia Mahi mahi.

- Pêche non autorisée : Canne (Tupai) & Long-line.
 

Prises qualifiées : Espadon, Thon, Mahi mahi & Thazard.
Le poids minimum est le suivant :


- Espadon
: 50 Kg,

- Thon
Rouge
: 30 Kg,

                       - Thon Blanc  : 30 Kg,



- Mahi Mahi
: 15 Kg,

- Thazard
: 15 Kg.

D’autres prix seront mis en place par catégorie de poisson (toujours la plus grosse prise) à l’exception du gagnant de la cagnotte et du jackpot pour les espèces espadon ou thon:

- 2ème
         Espadon
          : 300 000 XPF,


- Plus gros    Thon Rouge    : 200 000 XPF, 

- Plus Gros   Mahi mahi       : 150 000 XPF, 

- Plus Gros   Thazard
          : 100 000 XPF, 

                       - Un  Prix Spécial de 80 000 XPF Sera attribué Pour le Plus Gros Thon Blanc avec un   

                          Poids Minimum De 20 Kg.
Les prises mordues par les requins ou déchiquetées ne seront pas prises en considération.

En option : des lots de consolation seront attribués aux navires se présentant à la pesée avec les prises homologuées (article 02) 
ARTICLE 03 : 
La remise des Prix aux vainqueurs de ce concours se fera après la pesée sur le site même l’Association « Tamarii Rava’ai No Vaipoopoo ».
ARTICLE 04 :
Le départ est libre, à partir, de 00 h 00 et l’arrivée est fixée à 16 h 30  au site de l’Association « Tamarii Rava’ai No Vaipoopoo ». S’identifier par radio aux officiels en rentrant dans la passe de Taapuna.
ARTICLE 05 :
La plus grosse prise de la journée remportera la Cagnotte et le Jackpot. Les prises doivent être vidées pour la pesée (conservation de la qualité du poisson).
ARTICLE 06 :
Le Contact radio est le canal 09 ou GSM : (689) 298 936 (Rémy) & (689) 255 270 (Christian).
Inscriptions auprès de M.BUTCHER Rémy (GSM : 298 936), M.HEYMAN Yan (GSM :) 77 57 13, M.ZINGUERLET Gaby (GSM : 773 561) Coopérative TRNVP, Station de la Marina Taina Lotus (Tél. : 430 606), Exocets Distributions (GSM : 718 503) Thierry, Magasin VAIAHAA (GSM : 784 440) Daniel & Léon MI YOU (GSM : 764 569). 
Des round-up s’effectueront à 10 h 00 & 14 h 00 sur le canal 09 : liaison VHF. Chaque navire devra répondre et donner sa position aux officiels 
Litiges : seuls les officiels sont habilités à régler les litiges. Leur décision sera sans appel.
MERCI DE VOTRE ATTENTION
Compte bancaire BDP : 12149/06736/094502 0201 3/02
Association « Tamarii Rava’ai No Vaipoopoo »
BONNE PECHE
ET 
BONNE CHANCE A TOUS
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